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TAXE DE SEJOURTAXE DE SEJOUR



Peuvent instituer la Taxe de Séjour : les communes classées, les communes de montagne, les communes littorales, les 
communes réalisant des actions de promotion touristique (renouvelées) ou des actions de protection et de gestion de leurs 
espaces naturels.

Deux types de taxes de séjours existent : la taxe de séjour au réel et la taxe de séjour forfaitaire.  

- La taxe de séjour au réel est perçue sur leur clientèle par les logeurs (hôteliers, propriétaires ou autres 
intermédiaires) qui la reversent au receveur municipal. Elle dépend de la fréquentation de l’établissement concerné. 

- La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité de l’établissement et donc indépendante du nombre de 
personnes hébergées : le redevable n’est plus le logé mais le logeur. 

Deux régimes d’imposition sont possibles : assujettir l’ensemble des hébergements à la taxe de séjour au réel ou au forfait,  
ou assujettir certaines natures d’hébergements au réel et d’autres au forfait.  

La durée de perception de cette taxe est fixée librement par la commune ( à l’année ou au contraire peut concerner une ou 
plusieurs périodes de l’exercice sans limitation du nombre).

Les tarifs sont fixés également par la commune conformément à un barème établi par décret, qui fixe un tarif minimum et 
maximum par nature d ’hébergement. 

La taxe de séjour constitue une recette affectée, dans ces conditions le produit de la taxe doit intégralement être reversé à 
l’Office de Tourisme s’il est constitué sous forme d’EPIC. En l’absence d’EPIC, le produit de la taxe est affecté à des dépenses 
destinées à favoriser la fréquentation touristique de manière générale. 

Rappel

( personnels saisonniers de la commune, entretien et surveillance des 
plages…embellissement de la commune, station d’épuration, parc de 
stationnement…)



Les Départements ont la possibilité d’instituer la taxe de séjour additionnelle, qui représente 10% de la taxe 

de séjour au réel ou forfaitaire.

La commune doit en conséquence reverser au Département les produits correspondants à cette taxe

additionnelle qui viendra en déduction de la part communale, dans le cas où la Commune n’intégrerait pas 
cette taxe additionnelle dans ses tarifs.

La taxe départementale est recouvrée selon les mêmes modalité que la taxe à laquelle elle s’ajoute. Son 

produit est reversée au Département à la fin de la période de perception. En ce qui concerne le Département du 
Var, cette taxe a été adoptée en 2003, avec effet au 1er janvier 2004. 

Au titre de l’exercice 2004 le Département a perçu, au 14 juin 2005, une recette d’environ 500 000 €. A noter 

que certaines communes fortement collectrices n’ont pas à cette date reversé la totalité du produit de la taxe 
départementale ( Saint Raphaël aucun versement, Hyères environ 60 000 € en attente…).

Les services départementaux, sur la base des comptes administratifs 2004 des communes, vont contrôler la 

conformité des reversements effectués avec les sommes effectivement encaissées par les communes au titre 
de la taxe de séjour. 

Rappel



Taxe de Séjour perçue Taxe de Séjour perçue 

au niveau départementalau niveau départemental



Evolution comparée fréquentation touristique 
et taxe de séjour dans le VAR
(Indice base 100 : année 2001)
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Le montant collecté dans le Var en 2003 à hauteur de 7 411 946 € est en augmentation par rapport à l’exercice 

précédent (+ 268 011 €) malgré les baisses régulières de fréquentation enregistrées depuis 2000 (perte de 5 

millions de nuitées entre 2000 et 2003). Cette évolution à la hausse peut se justifier par :

- l’augmentation des tarifs décidée par les communes

- l’allongement de la période de perception



SIMULATION

Des extrapolations ont été réalisées à partir d’un tarif moyen par nature 

d’hébergement et des résultats de l’enquête SROAT (1997), pour connaître le 

potentiel théorique de taxe de séjour pour le Département du Var : 

Hypothèse 1 : en tenant compte du poids des meublés de tourisme

Hypothèse 2: sans prendre en considération le poids des meublés de tourisme



Les résultats obtenus sur cette simulation font apparaître que les recettes perçues  au titre de la Taxe de Séjour sur 
l’ensemble du Département pourraient représenter une enveloppe de 14,9 million € soit près du double de fonds 
collectés. 
Par bassin les plus fortes marges de progression en matière de collecte concernent par ordre décroissant : Estérel 
Pays de Fayence, Provence d’Azur, Golfe de Saint-Tropez des Maures et Toulon et sa Rade. Enfin, la mise en place de 
la Taxe de la Séjour par la commune de Toulon (effectuée en 2004) et la commune de la Garde et la Valette pourrait 

représenter  une recette globale supplémentaire de 345 000 € (0 en 2003).



Cette simulation, qui correspond à peu près à la situation en 2003 dans le Var, se traduit par un potentiel de la Taxe de 

Séjour de l’ordre de  8 378 362 €.  Par bassin touristique, le plus fort potentiel d’évolution de la taxe de séjour collectée 

concerne par ordre décroissant : Toulon et Sa Rade, Estérel Pays de Fayence, Provence Verte et la Dracénie Centre Var. 



Ces deux simulations démontrent l’enjeu stratégique de la connaissance et la qualification des 
meublés de tourisme, qui permettraient :

d’évaluer son économie ( dont + de 95 % à ce jour semble souterrain )

de maîtriser la qualité des hébergements

d’améliorer la collecte fiscale notamment de la taxe de séjour et en
conséquence du financement du développement touristique. 

Par ailleurs, la différence entre les deux simulations, soit plus de 6,5 million €, sur la base d’une 
taxe à 0,50 €, démontre bien l’importance de ce type d’hébergement sur l’économie varoise et 
confirme que l’évolution de la taxe de séjour dépend fortement de la nature des hébergements 
présents sur le territoire communal, et de leur classement. 

Simulation 

Conclusion



Taxe de Séjour perçue 

au niveau communal



Les 8 premières communes en matière de collecte de la taxe de séjour sont, dans l’ordre décroissant : Fréjus, Saint 

Raphaël, Hyères, Grimaud, Ramatuelle, Le Lavandou, Roquebrune Sur Argens et Bormes les Mimosas.

Ces 8 communes représentent 67 % de la taxe de séjour collectée dans le Département  du Var. 



Le tableau présente par année le classement 
des communes varoises en matière de taxe de 
séjour collectée. On peut noter que :

-les premières communes de l’ouest Var sont 
pointées en 14ème, 15ème, 18ème et 19ème 
place (Six Fours, Saint Cyr, Sanary et Bandol) 
et le montant cumulé de ces quatre 
communes, soit 546 671€, les situeraient en 
5ème position,

-les communes de l’Estérel sont annuellement 
les plus fortes collectrices

-la prédominance des communes du Golfe de 
Saint-Tropez Pays des Maures, de la Provence 
d’Azur de l’Estérel Pays de Fayence dans les 
dix premiers

-quelque soit l’exercice concerné, les 10 
premières communes collectrices, restent les 
même, la seule évolution  concerne leur 
classement

Classement



Les 19 premières communes représentent un produit 
de 6 890 047 € et se répartissent par bassin comme 
suit : 

- Estérel Pays de Fayence : 2 communes sur 3 
collectant la Taxe de Séjour

- Golfe de Saint-Tropez Pays des Maures : 9 
communes sur 11 collectant la taxe de séjour

- Provence d’Azur : 4 communes sur 6 collectant la 
taxe de séjour

- Côte Provençale : 4 communes sur 7 collectant la 
taxe de séjour

Les 19 dernières communes se répartissent 
essentiellement sur la Provence Verte, Le Haut Var 
Verdon, le Pays Dracénois et la Côte Provençale.



Entre ces deux années, 13 communes dont 9 situées sur la zone 
littorale, ont enregistré une perte des recettes dont les plus 
importantes concernent : 

- Saint Raphaël (-281 454 €), en partie due à la forte baisse de 
fréquentation de Pierre et Vacances.

- Hyères (-85 321 €), explique cette perte par la baisse de fréquentation 
puisque la commune n’a pas augmenté les tarifs de la taxe de séjour.

- Roquebrune Sur Argens (-42 289 €), explique cette perte 
essentiellement par la fermeture temporaire de Pierre et Vacances, des 
campings et villages vacances suite aux incendies. 

- Cavalaire (-36 758 €) n’a effectué aucune augmentation de ces tarifs 
taxe de séjour, et constate une baisse de leur produit qu’ils expliquent 
par une diminution du parc des Meublés de Tourisme. 

Ces baisses importantes sont toutefois compensées au niveau du 
montant global collecté dans le Var, par les hausses significatives 
constatées sur les communes de :

- Grimaud (+ 184 593 €), a augmenté les tarifs de la taxe de séjour 
2003, qui se traduit par une hausse au titre des campings et des
hôtels, alors que la commune enregistre une baisse des résidences de 
tourisme. 

- Fréjus (+ 170 120 €), a, outre l’augmentation des tarifs de la taxe de
séjour, allongé la période de collecte qui s’est annualisée. Toutefois, 
malgré ces hausses, les taxes liées à l’hôtellerie  et aux résidences de 
tourisme sont en baisse. En revanche, les bons résultats des 
campings de tourisme permettent de clôturer l’exercice en hausse. 

- Saint-Tropez (+ 95 336 €), n’a pas augmenté les tarifs de la taxe de 
séjour,  explique en revanche que cette hausse est due à une plus 
forte fréquentation.

-Le Lavandou (+ 60 299 €), n’a pas élevé les tarifs de la taxe de séjour 
et explique cette hausse par la mise en place d’une méthode de 
collecte (suivi très régulier) et d’une meilleure gestion

Évolutions entre 2002 
et 2003



Une simulation du potentiel de Taxe de Séjour a été effectuée sur chaque commune n’ayant pas 
institué cette taxe. Cette simulation fait ressortir 8 communes, dont le potentiel serait supérieur à 45 000 €. Il 
s’agit, dans l’ordre décroissant, des communes suivantes :

- Toulon : 236 700 €
- La Valette : 74 800 €
- Tourettes : 63 500 €
- Montauroux : 56 600 €
- Brignoles : 55 100 €
- Le Muy : 50 800 €
- Solliès-Pont : 50 700 €
- La Garde Freinet : 46 100 €

A noter pour cette dernière commune, que la taxe de séjour a été instituée mais jamais collectée. 

Enfin, 11 communes auraient un potentiel compris entre 20 000 € et 36 000 € : La Crau, La 
Garde , Draguignan, Les Arcs, Le Cannet, Les Adrets, Le Beausset, Vidauban, Saint-Maximin, Cuers, 
Villecroze. 

Préalablement à la mise en place éventuelle de la Taxe de Séjour, ces communes devront 
vérifier si elles respectent les critères définis par le législateur. 

Simulation 



Taxe de Séjour perçue 

au niveau des bassins touristiques



L’examen des montants de taxe collectée par bassins touristiques fait ressortir deux tendances :

Les bassins collecteurs : Golfe de Saint-Tropez Pays des Maures, Estérel Pays de Fayence, Provence 
d’Azur et la Côte Provençale.

La progression enregistrée sur le Golfe de Saint-Tropez Pays des Maures entre 2002 et 2003 équivaut à celle constatée 
sur l’ensemble du Département  du Var et permet de compenser les baisses supportées par Estérel Pays de Fayence et 
la Provence d’Azur.

Les bassins faiblement collecteurs : Haut Var Verdon, Toulon et sa Rade, Dracénie et la Provence Verte. 

Certains bassins peu collecteur, notamment Toulon et sa Rade, disposent d’un fort potentiel de développement estimé 
à 345 000 €, hors meublés de tourisme (potentiel de la Taxe de Séjour de Toulon, la Valette et la Garde). Enfin, ces 
bassins à l’exception de la Provence Verte, enregistre une hausse de leurs produits liés à la taxe de séjour.

Ces constats permettent de confirmer la tendance enregistrée en matière de baisse de fréquentation : 
marquée dans l’Est Var, moins importante sur l’Ouest Var



Ce graphique compare par bassin touristique la taxe de séjour par rapport au poids en lit marchand et la part de marché 
touristique départemental  (% des nuitées) .

D’une manière générale, les écarts entre les 3 indicateurs précités sont relativement faibles ce qui tend à démontrer la 
cohérence des bassins en la matière, excepté pour le Golfe de Saint-Tropez Pays des Maures. 

En effet, ce territoire enregistre un différentiel de 10 points entre la taxe de séjour collectée et la part de marché touristique 
identique au poids des lits marchands. Ce différentiel s’explique :

- par le nombre de communes collectant la taxe de séjour (11 sur 14)

- par la nature des hébergements en plus grand nombre sur ce territoire 
positionné sur le haut de gamme et donc des tarifs de taxe de séjour plus 
élevés



Taxe de Séjour perçue 

au niveau national



L’étude concerne les 17 
départements les plus 
représentatifs en ce qui concerne 
le montant de la taxe de séjour 
collectée et/ou le nombre de lits 
marchands. 

17 départements ont en 
conséquence été sélectionnés 
pour effectuer une analyse 
comparative. 



Ce tableau, qui présente les départements classés par ordre décroissant de leur nombre de lits marchands, et le montant de la 
taxe de séjour collectée, montre les disparités entre la capacité d’hébergement et le montant de la taxe de séjour collectée. 

Outre la constitution du Parc de logement touristique, le volume de perception de la taxe de séjour par Département confirme 
que la mise en place d’équipements et d’évènements structurant favorisent la désaisonnalisation de l’activité et une économie 
touristique à l’année. 

A ce sujet, on peut noter que :

- la ville de Coupvray qui accueille sur son territoire le Parc Disneyland, génère 50 % de la taxe de séjour collectée en Seine et 
Marne,
- les départements de montagne qui disposent d’une double saison ( hiver, été) bénéficient de recettes importantes en matière 
de taxe de séjour,
- Nice et cannes représentent 57% des taxes des Alpes Maritimes en raison du tourisme d’affaires et de l’événementiel.



Taxe de séjour 

Conclusion

Pistes de réflexion :

Le développement des actions de classement et de qualification des meublés permettraient : 

• d’améliorer qualitativement le parc et les conditions d’accueil ;

• de mener une démarche qualité en direction de ce secteur d’activité ;

• d’augmenter les produits liés à la taxe de séjour (financement de la politique 

touristique départementale) ;



Taxe de séjour 

Conclusion

Pistes de réflexion :

- Identifier le type d’imposition (forfait ou réel) qui permettrait pour chaque nature 

d’hébergement d’assurer une meilleure collecte par commune. Le défaut de connaissance de 

fréquentation des hébergements ne permet pas de corréler le montant des taxes reversées 

avec celles effectivement  collectées ;

- Mettre en place des outils (par exemple carte d’hôte) permettant d’optimiser la Taxe de 

Séjour, et d’améliorer la gestion de l’offre d’hébergements ;



Pistes de réflexion :

La révision à la baisse de la période de perception (uniquement en haute saison) pourrait 

permettre le cas échéant d’engager des négociations avec les hébergements du secteur 

marchand pour un réexamen de leur politique tarifaire (perception client) ;

Taxe de séjour 

Conclusion



Pistes de réflexion :

Dans le Var, le développement d’une politique événementielle (label) et/ou d’équipements 

structurants (aide, accompagnement aux porteurs de projets) augmenteraient la fréquentation 

des hébergements, et génèreraient en conséquence une augmentation des recettes liées à la 

taxe de séjour ;

Taxe de séjour 

Conclusion



Pistes de réflexion :

Enfin, le suivi de l’évolution de la taxe de séjour par nature d’hébergement permettrait 

d’estimer a posteriori le résultat des actions engagées au titre de la politique touristique 

départementale.

Taxe de séjour 

Conclusion


